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ETAT DES LIEUX De quoi les popula-
tions fragilisées par un conflit ont-
elles d’abord besoin pour envisager 
un avenir ? De sécurité, de justice et 
d’emplois, conditions nécessaires à 
la reconstruction, répondent les or-
ganisations multilatérales.

Un pays peut être en crise pour de mul-
tiples raisons : conflit, faiblesse des 
institutions, catastrophes naturelles, 
etc. des situations souvent aggravées 
par des contextes de grande pauvreté. 
Ces éléments se nourrissent et se com-
binent pour le pire et les populations 
en paient le prix en termes de violence, 
d’insécurité, de déliquescence des sys-
tèmes de santé et d’éducation. Selon 
le Programme des Nations Unies pour 
le développement (PNUD), « les pays 
les plus pauvres sont de manière écra-
sante les plus affectés par les conflits 
et les plus vulnérables aux dangers na-
turels ». Ils sont aussi les plus démunis 
pour rétablir les conditions de leur sor-
tie de crise. D’où l’importance d’assu-
rer la transition entre aide d’urgence 
et développement.

Justice et sécurité
Après l’aide d’urgence, le rétablisse-
ment de l’Etat de droit est considéré 
par l’ONU comme le premier pas vers 
la construction de la paix. A défaut, 
un pays ne peut que reproduire des 
cycles de crise. A cet effet, le PNUD a 
établi un Programme global pour la 
justice et la sécurité. L’un de ses man-
dats est de « renforcer les capacités 
locales et nationales » afin de préve-
nir les conflits, en atténuer les effets 

et revenir à une situation stable suite 
à des guerres ou des catastrophes 
naturelles.

La première phase du programme, 
déployé dans une vingtaine de pays, 
a couru de 2008 à 2011. Le PNUD est 
ainsi devenu l’un des principaux pres-
tataires en matière de justice et de sé-
curité du système des Nations unies. 
Une deuxième phase est en cours 
jusqu’en 2015. Elle met l’accent sur 
la sécurité notamment des femmes, 
l’accès aux tribunaux, la justice tran-
sitionnelle ou les droits économiques 
et sociaux, cela dans 25 pays. Ce pro-
gramme est dirigé par le « Bureau 
pour la prévention des crises et le 

Réunion politique au Népal pour demander une autonomie régionale. Biratnagar, 19 janvier 2008.
Photo : ONU/Agnieszka Mikulska

Un effort de coordination

L’Etat de droit avant tout

relèvement » (Bureau for Crisis Preven-
tion and Recovery, ou BCPR), l’unité 
du PNUD spécialisée en la matière. En 
République démocratique du Congo 
par exemple, il a soutenu l’organisa-
tion de tribunaux mobiles, accompa-
gnés par une aide légale. Cela a per-
mis la condamnation de 30 personnes, 
dont 20 pour violences sexuelles ou 
liées au genre.

Le mandat du BCPR, au sein du PNUD, 
consiste à prévenir les effets de conflits 
ou de catastrophes naturelles, soute-
nir les efforts de relèvement, proté-
ger les femmes et établir les fonda-
tions d’une paix durable. Au Népal, il 
a accordé des petits prêts à d’anciens 
combattants, après formation, pour 
leur permettre de lancer une activité 
économique. Au Salvador, le soutien 
du PNUD-BCPR a permis de réduire 
de plus de 40 % la violence armée dans 
certaines municipalités. La Suisse est 
aujourd’hui l’un des dix principaux 
donateurs du BCPR.

A partir de 2004, la prévention des 
conflits, la restauration de l’Etat de 
droit et la réhabilitation économique 
dans les pays en transition ont occupé 
de plus en plus l’ONU afin que ces 
thèmes fassent l’objet d’une approche 
commune et coordonnée. D’autant 
plus que les activités se recoupent. 
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Etats fragiles

« Il faut au minimum une 
génération pour sortir un pays 
de la fragilité »

INTERVIEW Joel Hellman dirige 
le Centre sur les conflits, la 
sécurité et le développement 
(CCSD) de la Banque mondiale à 
Nairobi et Washington depuis 
sa création en février 2012. Avec 
une équipe de 42 personnes, 
dont 28 basées à Nairobi, ce doc-
teur en Sciences politiques de 
l’Université de Columbia (New 
York) et ancien conseiller écono-
mique à la BERD (Banque euro-
péenne pour la reconstruction 
et le développement) s’efforce 
de mettre en œuvre un appui 
taillé « sur mesure » pour les 
Etats fragiles et en situation de 
conflit. Il défend avec beaucoup 
d’énergie et d’enthousiasme 
une politique qui fait le grand 
écart entre réponse rapide et 
grande patience.

Deux ans après le démarrage du CCSD 
à Nairobi, quel est votre bilan ?
Toute notre approche a changé : 
concrètement, le fait de travail-
ler à Nairobi, au « centre géogra-
phique du monde », permet une 
plus grande proximité, autant 
en termes de distance que d’ho-
raire. Nous sommes plus près 
de beaucoup de pays dont nous 
nous occupons et de nos équipes 
qui y travaillent (la majorité des 
pays dits fragiles se trouvent en 
Afrique, ndlr.). Mais surtout, en 
quittant Washington, c’est notre 
état d’esprit qui change, notre 
perspective face aux clients.

Qu’est-ce qui a changé dans le travail 
de la Banque mondiale avec les pays 
fragiles ?
Il y a eu d’abord un tournant 
important dans notre façon de 
faire : fini le « one size fits all » 
(taille unique, ndlr.) que l’on 
nous reprochait souvent. Les 
règles de la Banque mondiale 
n’étaient pas adaptées aux pays 
fragiles. Nous les avons assou-
plies et conçu un ensemble de 
conditions « sur mesure » pour 

« C’est absolument normal d’avoir des 
retours en arrière dans l’évolution des 
pays touchés par des conflits. Il ne faut 
pas le prendre comme un échec. »
Photo : Banque mondiale

ces pays. Les nouvelles règles per-
mettent d’agir plus rapidement, 
d’avoir des procédures simpli-
fiées, de mieux répondre aux si-
tuations d’urgence et de mieux 
prendre en compte l’évolution des 
risques.

Est-ce que cette flexibilité accrue est 
assortie d’exigences politiques, comme 
d’aller vers davantage de démocratie ?
Non, nous ne posons pas de 
conditions particulières. Le tra-
vail de la Banque mondiale n’est 
pas politique. Notre mission est 
de soutenir le développement de 
ces pays dans les processus qu’ils 
ont choisis.

Qu’y aurait-il encore à améliorer dans 
le travail du Centre ?
Nous devons apprendre à inté-
grer la dimension « conflit et fra-
gilité » à chaque étape de notre 
travail. Par exemple, construire 
une route est une chose. Mais il 
faudra aussi veiller à ce qu’elle 
rapproche des communautés qui 
s’opposaient peut-être. A embau-
cher des ex-combattants pour les 
travaux. Bref, à avoir constam-
ment cette dimension dans nos 

ONU Femmes par exemple est en pre-
mière ligne pour la protection des 
femmes durant les conflits et la pro-
motion de l’égalité des sexes lors des 
phases de reconstruction. L’UNICEF de 
son côté a l’habitude d’agir en périodes 
de crise, les enfants étant les plus 
vulnérables des personnes à risque. 
Son intervention est à l’intersection 
de multiples domaines, de la nutri-
tion à la santé en passant par l’éduca-
tion, la protection sociale ou le respect 
du droit. L'agence a décidé de mettre 
l'accent dès 2014 sur la résilience, soit 
la capacité à résister aux chocs et à 
s’en relever. Dans un pays comme le 
Kenya, l’UNICEF et le gouvernement 
ont instauré un programme « humani-
taire sur le long terme » en matière de 
nutrition des enfants, suite aux séche-
resses à répétition.

Actions conjointes
La doctrine de l’ONU visant à délivrer 
des prestations de manière coordon-
née (« delivering as one ») a renforcé la 
responsabilité des « Résidents coordi-
nateurs » chargés de gérer l’ensemble 
des activités des Nations Unies dans 
les pays où l’institution est présente. 
En l’absence de mission de paix, c’est 
le représentant du PNUD qui joue 
ce rôle. Avantage pour les pays fra-
giles : ils ont un interlocuteur prin-
cipal au lieu d’une ribambelle. Là où 
une mission de la paix de l’ONU est 
déployée, le Secrétaire général des Na-
tions Unies, Ban Ki-moon, a demandé 
en 2012 au Département des opéra-
tions de la paix et au PNUD d’assu-
mer la responsabilité conjointe pour 
les questions de police, de justice et 
d’exécution des peines. Cela permet de 
soutenir le rétablissement de la sécu-
rité dans les plus brefs délais et avec 
le maximum d’efficacité. Ce « point 
focal global », en langage onusien, a 
été soutenu en premier par la Suisse, 
suivie par d’autres donateurs. Il peut 
aussi bien déployer des conseillers sur 
le terrain, analyser les besoins, former 
du personnel, soutenir la recherche 
de fonds que demander l’intervention 
d’agences spécialisées des Nations 
Unies. Le but demeure de rétablir rapi-
dement l’application du droit. En So-
malie par exemple, c’est grâce à cette 
collaboration et à l’implication de plu-
sieurs partenaires financiers ou opé-
rationnels multilatéraux qu’un pro-
gramme unique de rétablissement de 
l’Etat de droit est en train de se mettre 
en place. 

http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/PROJECTS/STRATEGIES/EXTLICUS/0,,contentMDK:23434237~pagePK:64171531~piPK:64171507~theSitePK:511778,00.html
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La pauvreté constitue une carac-
téristique des Etats fragiles. Tou-
tefois la moitié des 48 Etats consi-
dérés comme tels par l’OCDE en 
2012 sont désormais classés « à 
revenus moyens ». L’ancienne 
définition de la Banque mon-
diale, « pays pauvre sous stress », 
n’est plus de mise pour eux. Pour 
Martina Schwab, chargée de pro-
gramme au Seco, « cela signifie 
qu’un pays peut s’enrichir sans 
améliorer sa gouvernance et sans 
régler les causes de sa fragilité ». 
Certains des pays qui ont pro-
gressé dans les statistiques re-
gorgent de matières premières. 
Elles procurent l’essentiel de leur 
revenu mais peuvent aussi cau-
ser ou prolonger des situations 
de conflit. Selon la Banque mon-
diale, 80 % des pays considérés 
comme fragiles et affectés par des 
conflits possèdent de telles res-
sources. En raison des risques éle-
vés, les investissements étrangers 
directs en dehors des matières 
premières sont très faibles.

Le Seco n’a pas de programmes 
ciblés sur les pays fragiles à re-
venus moyens. Son soutien, 

notamment via les organisations 
multilatérales partenaires, est 
axé sur les conditions-cadres qui 
favorisent le développement éco-
nomique. Il s’agit d’abord de ren-
forcer les institutions mais aussi 
de favoriser la diversification 
d’un secteur privé ouvert sur le 
monde. Le but est de diminuer la 
vulnérabilité des pays et d’amé-
liorer leur capacité de résistance 
face aux chocs externes comme 
la crise financière de 2008.

Soutien aux réformes du cadre 
légal et des politiques, dévelop-
pement d’outils et de capacités 
favorisant la transparence des fi-
nances publiques, facilités d’ac-
cès au crédit, sont quelques-uns 
des projets mis en œuvre, via la 
Banque mondiale (notamment 
l’International Finance Corpo-
ration, qui s’occupe du secteur 
privé), et les banques régionales 
de développement. « La crois-
sance rapide de certains pays 
peut être source de tensions et 
d’inégalités, reconnaît Martina 
Schwab. La Suisse s’engage dans 
ces contextes afin de favoriser 
une croissance inclusive ». 

Prospective

Pas toujours pauvres, mais 
encore fragiles

à celles des Nations unies et bénéfi-
cions ainsi de la présence sécuritaire 
l’ONU.

Les pays fragiles n’ont tout simple-
ment pas les moyens de travailler sé-
parément avec toutes les agences de 
développement. Cela prend du temps, 
c’est fastidieux. C’est pourquoi nous 
devons d’abord améliorer la collabora-
tion entre nous.

Quelles sont vos priorités absolues en ce 
moment ?
Augmenter notre efficacité. Dans le 
prochain Fonds IDA-17 pour les plus 
pauvres, la part allouée aux Etats fra-
giles va augmenter de 50 %. Nous al-
lons donc avoir plus d’argent pour agir 
et nous sommes heureux et fiers que les 
Etats donateurs – dont la Suisse – nous 

projets. Il y a encore du chemin à faire 
dans ce domaine.

L’autre défi est de continuer à faire évo-
luer nos règles et de sensibiliser nos 
équipes sur le terrain à cette évolution 
constante.

Comment se traduit la collaboration avec les 
autres acteurs multilatéraux et bilatéraux ?
Elle est essentielle, et je dois dire 
que la Suisse nous aide énormément 
dans ce domaine par sa contribution 
au Fonds des Nations Unies et de la 
Banque mondiale pour les partena-
riats dans les Etats fragiles. Grâce 
à ce fonds, nous pouvons améliorer 
la collaboration Banque mondiale-
ONU. En République démocratique 
du Congo ou en Somalie par exemple, 
nous intégrons une de nos équipes 

accordent cette confiance. Nous avons 
donc la responsabilité de faire en sorte 
que cet argent soit utilisé de manière 
encore plus efficace.

Comment ?
En formant nos équipes, ici à Nairobi 
ou dans leurs pays. En étant là quand 
elles en ont besoin et en allant les voir 
sur place pour les aider à résoudre 
leurs problèmes. A cause de la volati-
lité des situations, il est difficile pour 
les équipes locales de tout planifier. 
D’où l’importance pour nous de rester 
très réactifs. Enfin, nous devons ten-
ter d’« amener le savoir sur le pas de la 
porte ». Nous avons notamment déve-
loppé des outils d’échange de connais-
sances, comme la nouvelle plateforme 
internet Hive.

Comment voyez-vous l’évolution pour ces 
pays au cours des dix prochaines années ?
On ne peut pas attendre de résultats 
sur quelques années. Le travail dans 
les situations de conflit et de fragi-
lité est long, lent et difficile. On fait 
souvent un pas en avant, deux en 
arrière, parfois même trois. Et il y a 
toujours un risque de retour en ar-
rière, inhérent à ces situations. His-
toriquement, ces rechutes sont très 
courantes, elles font partie du pro-
cessus. Il ne faut donc pas les prendre 
comme un échec.

Mais n’avez-vous pas d’objectifs ciblés pour 
ces pays ?
Ce sont les Etats qui élaborent leurs 
objectifs de développement et nous 
les soutenons. Il s’agit de réajuster 
nos attentes et de penser différem-
ment, plutôt en termes de généra-
tions. Si l’on regarde sur 50 ans, on 
voit que même des pays qui ont « tout 
fait juste » et qui sont sortis de la fra-
gilité, comme le Bangladesh, ont mis 
20 à 25 ans pour passer dans la catégo-
rie juste au-dessus, soit celle des pays 
« à bas revenu ».

Il faut donc rester dans ces pays sur le 
long terme. Trop souvent, les dona-
teurs arrivent lors d’une crise et re-
partent aussitôt après. Le Soudan du 
Sud en est un bon exemple.

Si nous voulons atteindre le but d’éra-
diquer l’extrême pauvreté dans le 
monde d’ici 2030, c’est précisément 
dans les pays fragiles qu’il faut agir 
puisque c’est là – de plus en plus – que 
se concentre l’extrême pauvreté. 

http://www.worldbank.org/en/news/press-release/2013/12/17/world-bank-fight-extreme-poverty-record-support
http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/PROJECTS/STRATEGIES/EXTLICUS/0,,contentMDK:23349422~menuPK:9082974~pagePK:64171531~piPK:64171507~theSitePK:511778,00.html
http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/PROJECTS/STRATEGIES/EXTLICUS/0,,contentMDK:23349422~menuPK:9082974~pagePK:64171531~piPK:64171507~theSitePK:511778,00.html
http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/PROJECTS/STRATEGIES/EXTLICUS/0,,contentMDK:23349422~menuPK:9082974~pagePK:64171531~piPK:64171507~theSitePK:511778,00.html
https://worldbankhive.logicaladvantage.com/_layouts/WBHive/Buzz.aspx
https://worldbankhive.logicaladvantage.com/_layouts/WBHive/Buzz.aspx

